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armi les mesures de compensation prévues par l’arrêté 
préfectoral du 3 mars 2008, certaines sont allées plus vite que 
d’autres. C’est notamment le cas de la thèse et du programme 
de sensibilisation du public aux enjeux de la biodiversité… 

En revanche, la mise en place de plans de gestion s’inscrit obligatoirement 
sur du long terme. 
« A Cadarache, nous sommes dans la troisième année de mise en oeuvre 
effective d’un vaste plan de gestion concernant 1200 hectares de forêt 
domaniale » con� rme d’ailleurs Jean-Michel Bottereau, responsable 
technique au sein de l’Agence ITER France.

QUELS TRAVAUX SONT RÉALISÉS ?
« Dans le cadre du plan de gestion de 1 200 ha d’espaces naturels à 
Cadarache, nous avons lancé une série d’études, comme celle réalisée 
cette année par l’ONF sur les chiroptères (chauve-souris). Les experts 
s’accordent sur la dif� culté d’établir des relations de cause à effet, entre 
les défrichements et l’évolution d’espèces dont le comportement est très 
peu connu et in� uencé par de nombreux facteurs. 
Nous réalisons aussi des inventaires sur les amphibiens au niveau 
des espaces humides de la forêt domaniale en bordure du Verdon. 
Même s’ils n’ont pas été particulièrement impactés par les travaux réalisés 
sur le site ITER, il a été convenu qu’il serait intéressant d’augmenter le 
champ de connaissances sur cette espèce. Un diagnostic est également 
en cours pour la � ore des milieux secs : on a d’ores et déjà constaté 
que cette � ore s’est beaucoup développée du fait de l’augmentation des 
surfaces « ouvertes » ; c’est le cas des talus en bordure des zones 

construites et de l’ensemble des espaces débroussaillés ». 
Une fois terminées, ces études sont publiées sur le site internet de 
l’Agence ITER France.

QUEL EST LE RÔLE DE L’ONF… ?
« Nous avons tissé des liens étroits avec l’ONF en sa qualité d’expert 
et de gestionnaire d’espaces forestiers. C’est le cas pour les terrains 
acquis par l’Agence ITER France au titre de la compensation (Ribiers, 
Saint-Vincent-sur-Jabron et Mazauges). 
Nous devons respecter les obligations du régime forestier qui � xe un 
ensemble de garanties permettant de préserver la forêt sur le long terme ; 
il constitue un véritable statut de protection du patrimoine forestier 
contre les défrichements, les dégradations, les surexploitations… 
La loi prévoit que l’ONF réalise « un plan d’aménagement forestier » qui, 
pour les espaces acquis par l’Agence ITER France, est établi en cohérence 
et complémentarité avec les plans de gestion environnementaux. 
Et dans le cas du plan de gestion 1 200 ha à Cadarache, nous avons 
des actions communes puisque 360 ha béné� cient du statut de réserve 
biologique forestière dirigée demandée par l’ONF. 
Nous sommes en train de � naliser une convention de partenariat avec 
l’ONF sur cette zone ».

ET SUR LES TERRAINS ACQUIS ?
« A Ribiers (118 ha) dans les Hautes-Alpes, nous avons mené des 
actions essentiellement patrimoniales afin de s’assurer des limites 
des terrains ou encore que l’interdiction de circulation des véhicules à 

moteur est bien respectée… 2016 est l’année de démarrage effectif 
du plan de gestion sur ce site. Les premiers objectifs visent à favoriser 
la régénérescence de la forêt en faisant des éclaircies sélectives et 
en favorisant le pâturage. Le pâturage est une action essentielle du 
plan de gestion ; nous avons d’ailleurs mis en place un bail rural ». 
Nous souhaitons également pouvoir réduire le morcellement de la 
propriété (soit en réalisant de nouvelles acquisitions, soit en invitant 
les propriétaires limitrophes à s’investir dans les actions du plan de 
gestion) pour permettre une gestion plus cohérente. « A Saint-Vincent 
sur-Jabron (169 ha), nous commençons à travailler sur le plan de 
gestion avec l’ONF, le Conservatoire d’espaces naturels de PACA, 
le Centre d’études et de réalisations pastorale Alpes Méditerranée 
pour la gestion des espaces naturels par l’élevage (CERPAM). 
Les diagnostics seront terminés en novembre 2016 ce qui permettra 
de proposer la liste des actions du plan de gestion. 
L’acquisition à Mazaugues (105 ha) a été réalisée à la fin de l’année 
2015. L’élaboration du plan de gestion débutera en 2017. La 
propriété est morcelée avec des parcelles enclavées appartenant, 
entre autres, au conseil départemental du Var (espaces naturels 
sensibles), à la commune et à l’état. Nous souhaitons d’abord mettre 
en place une dynamique avec ces propriétaires publics limitrophes 
afin que les objectifs et les actions du futur plan de gestion soient 
partagés ».

La Proserpine, une des espèces rares et protégées sur le site ITER

L’AGENCE ITER FRANCE EST ENGAGÉE DEPUIS 2008 DANS LA MISE EN ŒUVRE DE MESURES COMPENSATOIRES AUX IMPACTS 
GÉNÉRÉS PAR L'AMÉNAGEMENT DU SITE ITER. TOUR D’HORIZON SUR CE PROGRAMME UNIQUE. 

COMPENSATION ET PLANS 
DE GESTION : ACTIONS
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Quelle a été votre réaction et 
celles des habitants de la commune 
en apprenant l’achat de certaines 
parcelles ?
« L’achat du terrain n’a posé aucun problème dans la 
mesure où il s’agissait de parcelles morcelées qui ne 
présentaient pas un grand intérêt pour nos agriculteurs. 
En revanche, c’est vrai que quand on a su qui achetait, on 
s’est un peu interrogé… Certaines rumeurs sont même 
apparues. Mais toutes les craintes ont très rapidement 
disparu quand l’Agence ITER France est venue à notre 
rencontre ».

Comment l’expliquez-vous ?
La première chose à souligner, c’est la transparence dont 
a fait preuve l’Agence ITER France, à commencer par son 
directeur d’alors, Jérôme Paméla. On a très rapidement 
compris que, non seulement on n’avait aucune crainte à 
avoir, mais qu’en plus, cet achat allait constituer un vrai 
"plus" pour la commune. Surtout dans la perspective 
d’une future zone naturelle classée qui pourrait devenir 
un atout en matière de tourisme.

Aujourd’hui, comment qualifieriez-
vous les relations que vous entretenez 
avec l’Agence ITER France ?
Nous nous rencontrons au moins deux fois par an à 
l’occasion des réunions du comité de suivi qui sont 
co-présidées par Robin Rolland (Dreal) et moi-même. 
Les relations sont toujours franches et agréables et nous 
ne ressentons jamais de pression sur les choix à prendre. 

Au contraire, nous avons aujourd’hui le sentiment que 
nos terres restent gérées en "bon père de famille » et 
les intérêts des agriculteurs comme des chasseurs sont 
toujours pris en compte. Enfin, le fait que la gestion ait 
été confiée à l’ONF est rassurant : c’est une véritable 
garantie de savoir-faire ».

3 QUESTIONS À 
GÉRARD NICOLAS, 
Maire de ribiers

« UN VRAI PLUS POUR 
NOTRE COMMUNE ! »

Ateliers scolaires mis en œuvre dans le cadre du programme de 
sensibilisation du public : expérimenter et tester

Le lézard Ocellé est le plus grand lézard d'Europe (50-70 cm)
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EXCEPTIONNELLE
Toute habillée de rouge, elle s’impose au milieu du champ de grues qui quadrillent les différentes zones de travaux 
sur le chantier ITER. Provenant d’Asie, celle-ci fait partie des plus grandes grues au monde. La grue sur chenille 
à � èche en treillis de l’entreprise néerlandaise Mammoet pèse 1200 tonnes et mesure 108 mètres de haut. Il aura 
fallu quelque 55 camions et une semaine de travail pour la livraison et le montage de ses éléments constitutifs. 
Elle a été installée sur le chantier ITER pour le levage et le placement des poutres qui constituent les systèmes de 
levage à l’intérieur du hall d’assemblage. 

DU BÉTON LOURD…
Une nouvelle formulation de béton lourd a été mise au point par l’entreprise Lafarge pour la construction de 
certains murs entre le premier et le second sous-sol entourant l’enceinte protectrice du tokamak. Ce produit, 
composé d’agrégats plus denses à base de magnétite, est nécessaire dans certaines con� gurations pour garantir 
les exigences de radioprotection. Pour comparatif, le béton lourd utilisé pour cette opération a une densité d’environ 
3,4 tonnes/m3, par rapport à un béton classique dont la densité est de 2 tonnes/m3.
 

ET DU BÉTON CLASSIQUE !   
Il a fallu couler 450 m3 de béton classique, ce jour là, pour réaliser un des dix plots composant la dalle du premier 
sous-sol du bâtiment tokamak. 

DES KILOMÈTRES 
DE GALERIES
A ce jour, 1,5 km de galeries pour les futurs réseaux de câbles électriques sur la plateforme ITER ont été réalisés 
pour la connexion et l’approvisionnement des bâtiments techniques. Ces travaux une fois terminés permettront 
de connecter les quatre transformateurs aux bâtiments qu’ils alimenteront.

Opérations de levage et installation des quatre poutres qui ont été transportées sur l’itinéraire ITER en mars et en avril 2016

Galeries techniques pour les réseaux électriques : 1,5 km déjà réalisésDécouverte des arbres sur la commune de Ribiers lors 
de la fête de la nature en mai 2016 organisée par l'AIF 
avec la commune
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L’équivalence écologique
Ce n’a pas été simple dans la mesure où l’on n’avait pas 
forcément une bonne connaissance de ce type de forêts. 
Il fallait ensuite trouver des terrains qui soient disponibles… 
Mais, même si cela a pris du temps, on a � ni par trouver 
ces sites et le critère écologique a été respecté.

L’additionnalité
Même s’il est encore un peu tôt pour tirer des enseigne-
ments, on peut dire que le fait d’avoir acheté des terrains 
privés permet d’éviter d’éventuelles coupes. Cela permet 
donc de préserver, voire d’améliorer, ces sites.

La pérennité
La maîtrise foncière liée aux achats, la mise en place d’un 
régime forestier et la perspective de création d’une réserve 
biologique démontrent que la volonté est bien la protection 
sur le long terme. Donc la pérennité est assurée.

La faisabilité � nancière
Le maître d’ouvrage a parfaitement assumé ses obligations 
même s’il y a des interrogations quant à sa capacité à 
disposer des moyens pour garantir la faisabilité sur le long 
terme.

La proximité
Même si on part du principe qu’une mesure est plus 
pertinente quand elle est proche de l’impact, il a fallu faire 
preuve de pragmatisme. La proximité géographique entre 
le site ITER et les sites acquis est relative. Cependant, on 
reste dans le même contexte géologique ; on ne pouvait 
pas faire mieux plus près.  

L’immédiateté
En théorie, selon le droit européen, la mesure compensatoire 
doit être mise en place avant l’impact ! En pratique, c’est 
impossible… La disponibilité du foncier d’une part et 

la faiblesse des connaissances sur ce type de milieu 
expliquent en partie le temps mis pour mettre en place la 
compensation. Mais à l’échelle de décennies, on n’a pas 
perdu de temps et il n’est pas certain qu’on aurait pu aller 
plus vite.

La gouvernance
Tout a été fait pour pouvoir suivre les actions menées, 
avec une véritable volonté de transparence, y compris pour 
traiter les questions compliquées. La forte mobilisation de 
la Dreal, l’assiduité des membres du comité de pilotage, 
la qualité des travaux menés par le maître d’ouvrage et 
ses prestataires… 
Autant d’éléments qui permettent de dire qu’on a affaire 
à une gouvernance exceptionnelle en matière de mesures 
compensatoires !

Robin Rolland est adjoint au chef de l’unité « biodiversité » de la Dreal (Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement). C’est à ce titre qu’il a rédigé l’arrêté préfectoral 
relatif aux mesures compensatoires aux opérations de défrichement du site ITER réalisées par l’Agence ITER France. Et c’est également à ce titre qu’il s’exprime aujourd’hui a� n de livrer 
un premier avis sur l’application de ces mesures, en fonction des « mots clés ». Car « si tout se passe très bien, tout reste également à faire… C’est à partir de maintenant que ça va commencer 
à se voir et il faut qu’il y ait une mémoire a� n que, quand les personnes changent, le dossier puisse continuer à vivre ». 

L’AVIS DE LA DREAL EN 7 MOTS CLÉS 
« IL FAUT QU’IL Y AIT UNE MÉMOIRE ! »


